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DR-BER-MW

ARRÊTÉ n°2019- 302 bis       du 29 octobre 2019
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement

complémentaire, situé à Cernay (1, rue Traversière), relevant de la société dénommée «     Pompes  
Funèbres HOFFARTH Alain     ».   

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN  
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR  

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

Vu        le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-25,  
D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à
D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu        la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes  
et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu        le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le  
domaine funéraire ;

Vu        le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;  

Vu        le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire     ;  

Vu        l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif  
aux diplômes dans le secteur funéraire     ;  

Vu        l’arrêté préfectoral n°2018-271 du 28 septembre 2018 portant renouvellement pour une durée d’un an  
de l’habilitation (jusqu’au 3 novembre 2019) dans le domaine funéraire, de l’établissement
complémentaire situé au 1, rue Traversière à Cernay et relevant de la société dénommée «     Pompes  
Funèbres HOFFARTH Alain     » (n°18-68-199)     ;   

Vu        la demande présentée le 3 septembre 2019 par la société dénommée «     Pompes Funèbres HOFFARTH  
Alain     » (Sàrl – RCS Mulhouse TI 328 558 853), dont le siège social est situé au 14, rue des Anémones  
à Sausheim (68390), et représentée par son gérant M. Alain HOFFARTH, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement complémentaire
(  Siret     : 328 558 853 00144  ) situé au   1, rue Traversière à Cernay (68700)   ;   

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions
du CGCT précitées,

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’établissement complémentaire sous la responsabilité de M. Claude AMATO, situé au 1, rue
Traversière à Cernay (68700), dépendant de la société dénommée « Pompes Funèbres HOFFARTH Alain »
(sàrl), représentée par son gérant M. Alain HOFFARTH et dont le siège social est situé au 14, rue des
Anémones à Sausheim (68390), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires ci-après :
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Þ Transport de corps avant et après mise en bière     . N°1  
ÞOrganisation des obsèques. N°2  
Þ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que  

des urnes cinéraires. N°4
Þ Fourniture des corbillards et des voitures de deuil. N°7  
Þ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,  

exhumations et crémations. N°8

Article 2 : Le numéro local de l’habilitation est 19-68-199. A titre indicatif, le numéro issu du référentiel
national des opérateurs funéraires (ROF) est le 19-68-0012. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une durée de six ans (jusqu’au 3 novembre 2025),
sans préjudice des changements qui pourraient intervenir avant cette date entraînant une modification de
cette durée de validité. A l’issue de ce délai, elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du préfet  deux
mois avant sa date d’échéance.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les délais
réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du personnel employé par
l’entreprise et de son dirigeant.

Article 4     : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la
nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Antoine DEBERDT

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après : 

F RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP
10489, 68020 Colmar Cedex.

F RECOURS HIÉRARCHIQUE   
Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place
Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

F     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la présidente du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la
Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.
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DR-BER
MW

ARRÊTÉ n° 2019 - 304       du 31 octobre 2019
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement

complémentaire, situé à Lutterbach (31, rue du Général de Gaulle), relevant de l’entreprise
individuelle exploitée par M. Olivier Kittler. 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril 2012
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2013-281-0004  du  8  octobre  2013  portant  renouvellement  de
l’habilitation  dans  le  domaine  funéraire,  pour  une  période  de  six  ans,  de  l’établissement
complémentaire à l’enseigne « PFK Olivier Kittler », situé au 31, rue du Général de Gaulle à
Lutterbach  (68460)  et  relevant  de  l’entreprise  individuelle  exploitée  par  M.  Olivier
Kittler (numéro local d’habilitation : 13-68-142) ;

Vu la demande présentée le 23 octobre 2019 et complétée le 29 octobre suivant, par M. Olivier
Kittler,  représentant  légal  de  l’entreprise  individuelle  dénommée  « Menuiserie  Pompes
Funèbres Olivier Kittler » (RCS Mulhouse TI 428 597 660), dont le siège social est situé au
18,  rue  des  Seigneurs  à  Lutterbach  (68460),  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement complémentaire (Siret : 428
597 660 00029) situé au 31, rue du Général de Gaulle à Lutterbach (68460) ; 

Considérant  que le  pétitionnaire  remplit  à  ce  jour  les  conditions  d’habilitation  édictées  par  les
dispositions du CGCT précitées,
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A R R Ê T E

Article 1  er      : L’établissement complémentaire à l’enseigne « PFK Olivier Kittler », situé au 31, rue
du  Général  de  Gaulle  à  Lutterbach  (68460)  et  relevant  de  l’entreprise  individuelle  dénommée
« Menuiserie Pompes  Funèbres  Olivier  Kittler »,  représentée  par  son propriétaire  exploitant  M.
Olivier Kittler et dont le siège social est situé au 18, rue des Seigneurs à Lutterbach (68460), est
habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :

Þ Transport de corps avant et après mise en bière. N°1
ÞOrganisation des obsèques. N°2
Þ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires. N°5
Þ Fournitures des corbillards et des voitures de deuil. N°7
Þ Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations. N°8

Article 2 :  Le numéro local de l’habilitation est  19-68-142.  A titre indicatif, le numéro issu du
référentiel national des opérateurs funéraires (ROF) est le 19-68-0042. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une  durée de six ans (jusqu’au 23 octobre
2025),  sans préjudice des changements qui pourraient  intervenir avant cette date entraînant une
modification de cette durée de validité. A l’issue de ce délai, elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du préfet
deux mois avant sa date d’échéance.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les délais
réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du personnel employé
par l’entreprise et de son dirigeant.

Article 4     : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la
nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé
Antoine DEBERDT

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours
mentionnés ci-après : 
F RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue
Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex.
F RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux –

Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

F     RECOURS CONTENTIEUX   :
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Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non
réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la
décision.
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Direction des moyens et de la coordination
Bureau de la coordination interministérielle

ARRÊTÉ
     du 31 octobre 2019

relatif à la composition et au fonctionnement de la commission
départementale de surendettement des particuliers

--------

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de la consommation et notamment ses articles L 712-4 et R331-1 à R 331-6 ;

VU la loi d'orientation n° 98-657 du 29 juillet 1998 modifiée relative à la lutte contre les exclusions ;

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine ;

VU la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation ;

VU la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle ;

VU la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à
la modernisation de la vie économique ;

VU le décret n° 2010-1304 du 29 octobre 2010 relatif aux procédures de traitement des situations de
surendettement des particuliers ;

VU le décret n° 2017-302 du 8 mars 2017 fixant le délai pendant lequel le créancier peut s'opposer à la
proposition de plan conventionnel de redressement ;

VU le décret n° 2017-896 du 9 mai 2017 relatif aux procédures de traitement des situations de
surendettement des particuliers pris pour l'application de l'article 58 de la loi n° 2016-1547 du 18
novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle ;

VU la proposition du 21 mars 2016 de la chambre de consommation d'Alsace ; 

VU la proposition du 26 juillet 2018 de l'association française des établissements de crédit et des
entreprises d'investissement ;

VU la proposition de la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin du 20 août 2018 ;

VU la proposition du directeur de la caisse d'allocation familiales du 20 août 2018 ;

VU la proposition du 27 août 2018 du premier président de la cour d'appel de Colmar ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,
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ARRETE :

ARTICLE     1  e  r :

La composition de la commission départementale de surendettement des particuliers est fixée comme suit,
jusqu’à son renouvellement total prévu le 30 janvier 2021 :

· le préfet, président, ou son délégué, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations,

· le directeur départemental des finances publiques, vice-président, ou son délégué,

· le représentant local de la Banque de France ou son représentant, qui assure le secrétariat de la
commission,

· les représentants de l’association française des établissements de crédit et des entreprises
d’investissement :

Titulaire Suppléant
Mme Lucienne BRAUN Mme Claire NADOLSKI

Responsable exploitation gestion Directrice Centre Affaires Entreprises
Crédit Mutuel Centre et Sud Alsace

2 place de la Cathédrale Banque Kolb
68000 COLMAR 6, avenue Foch

68100 MULHOUSE

· les représentants des associations familiales ou de consommateurs :

Titulaire Suppléant
M. Alexandre DE SOUZA Mme Ingrid GROSHANS

Chef de service du pôle protection Conseiller technique
juridique des majeurs pôle protection juridique des majeurs

UDAF 68 UDAF 68

· les personnes justifiant d’une expérience dans le domaine de l’économie sociale et familiale :

Titulaire Suppléant
Mme Mélanie TINDAS Mme Sandrine DEBUY

Conseillère en économie sociale et familiale Conseillère en économie sociale et familiale
Espace solidarité Mulhouse Est Caisse d’allocations familiales

· les personnes justifiant d’un diplôme et d’une expérience dans le domaine juridique :

Titulaire Suppléant
Maître Alfred KNITTEL Maître Nicolas SIMOENS

Notaire honoraire Avocat

ARTICLE 2 : 

La présente commission est compétente dans le département du Haut-Rhin. Son siège est fixé, 30 route de 
Bâle à COLMAR.
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ARTICLE 3 :

La commission ne peut valablement se réunir que si au moins quatre de ses sept membres sont présents ou
représentés. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.

En l’absence du préfet et du directeur départemental des finances publiques, la commission est présidée par
le délégué du préfet. En l’absence de ce dernier, elle est présidée par le délégué du directeur départemental
des finances publiques.

Les autres règles applicables au fonctionnement de la commission, sont fixées par son règlement intérieur.

Le règlement intérieur est affiché dans les locaux du secrétariat de la commission et est accessible sur le site
internet de la Banque de France.

ARTICLE 4 : 

L’arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 est abrogé.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques, le représentant
local de la Banque de France et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux du secrétariat de la commission.

Le Préfet,

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire général

signé

Jean-Claude GENEY
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
                    du Haut-Rhin
Service de l'Eau, de l'Environnement 
           et des Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N °2019-1340 du 30 octobre 2019
prescrivant l'organisation de chasses particulières 
sur le territoire de la commune de LUTTERBACH 

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux susceptibles d’occasionner  
des dégâts ;

VU le code de l’environnement et notamment L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du 29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2019-199-01  du  18  juillet  2019 portant  subdélégation  de  signature  du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de M. Jean FEUZ, 13 rue transversale 68120 Pfastatt, en date du 29 octobre 2019 ; 

CONSIDÉRANT que les fouines ou martres sont présentes de manière significative sur la commune de
Lutterbach ; 

CONSIDÉRANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des dégâts et
des nuisances ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le ban communal de LUTTERBACH à l’adresse du
1a avenue de Montceau les Mines et à proximité.

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après,  en  vue  de  réduire  la
population de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 30 novembre 2019
…/...

- 1/3 -
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Article 2   :   Direction des opérations

La  direction  des  chasses  sera  confiée  aux  lieutenants  de  louveterie,  de  la  (ou  des)
circonscription(s) concernée(s) qui pourront se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du
Haut-Rhin,  conformément  à  l'arrêté  préfectoral  n°2015009-0006 du  9 janvier  2015 modifié  fixant  la
compétence territoriale des lieutenants de louveterie annexé au présent arrêté

Article 3   :   Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé pour
le Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

- la mise en place de pièges sera opérée dans l'enceinte de l'établissement. Les animaux capturés
vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les autres conditions techniques seront déterminées par le directeur des chasses, notamment la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles  ;  le  n°
d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS,
au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 1er sont autorisés à utiliser des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-
dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les armes devront être ouvertes ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'ONCFS.

Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination des animaux capturés.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter  leur
concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

.../…
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Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-Rhin
de l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.

A la fin des opérations, il enverra un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de la commune désignée à l’article
1er, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental  de la sécurité publique, service
départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Colmar, le 30 octobre 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au chef du service eau, environnement
et espaces naturels

Signé

Christophe KAUFFMANN

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg,
à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif  peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site
internet  www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de
plus de 3500 habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée », article R421-2 du
code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
AMÉNAGEMENT DES BERGES DE L’ILL SUR LE SITE DE PUPA 

COMMUNE DE MULHOUSE

DOSSIER N° 68-2019-00216

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Thierry GINDRE
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu  l’arrêté  n°  2019-199-01  du  18  juillet  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Ill Nappe Rhin, approuvé le 01 juin 2015 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet  en  date  du  30  Octobre  2019,  présenté  par  SYNDICAT MIXTE DE L'ILL représenté  par
Monsieur le Président HABIG Michel, enregistré sous le n° 68-2019-00216 et relatif à l’aménagement
des berges de l’ILL sur le site de PUPA ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE DE L'ILL 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU HAUT-RHIN

100 Avenue d'Alsace
BP 20351

68006 COLMAR CEDEX

concernant : 

Aménagement des berges de l’ILL sur le site de PUPA 

dont la réalisation est prévue dans la commune de MULHOUSE

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique

3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A)

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales
vivantes : 1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m

(A) 2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D)

Déclaration Arrêté du 13
février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des

batraciens : 1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de MULHOUSE  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE)du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie des
communes MULHOUSE, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.
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L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 30 octobre 2019

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

L’adjoint au chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Christophe KAUFFMANN

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier  1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui  vous concernent.  Si  vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.

3

RAA73 19



ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.1.4.0)
• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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HEITZCL
Machine à écrire
Pour le préfet et par délégation,Le secrétaire généralsignéJean-Claude GENEY
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 ARRETE n° 2019/60 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, Préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle 
NOTTER en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral 
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU l’arrêté n° 2019/147 du 03 mai 2019 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/341 du 06 juin 2019 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0002 du 10 mai 2019 du Préfet de l’Aube 
portant délégation de signature (compétences générales à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° DS-2019-019 du 15 mai 2019 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1874 du 09 mai 2019 de la Préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-BCI-07 du 16 mai 2019 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1057 du 07 mai 2019 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-18 du 07 mai 2019 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du Préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes à M. Raymond DAVID à compter du 1er 
novembre 2019 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 septembre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube à M. Olivier PATERNOSTER ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 portant nomination de Mme Zdenka 
AVRIL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 portant nomination de Mme Marie-Annick 
MICHAUX sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juillet  2019 portant nomination de M. François MERLE 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet  2019 portant nomination de Mme Angélique 
ALBERTI sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Moselle ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges à Mme Angélique FRANCOIS ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
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ARRETE 
 

Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 

- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par intérim, à 
compter du 1er novembre 2019 ;    

- M. Olivier PATERNOSTER, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube par intérim ; 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, à compter du 1er 

novembre 2019 ; 
- Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- Mme Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par 

intérim. 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/147 du 03 mai 2019 (article 1) du Préfet de la Région Grand Est, 
Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux responsables des unités départementales 
susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de 
la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et 
de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels dans le domaine suivant : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale. 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 

1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 

ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 

4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Départemental 
 
 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par 
intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Aurélie ROGET, Responsable du service départemental d’emploi, 

d’insertion professionnelle et d’anticipation des mutations économiques ; 
 

 M. Olivier PATERNOSTER, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube par 
intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 M. Jérôme SCHIAVI, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
 Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
 M. Jean-Pierre TINE, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
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 Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 
économiques et aides aux entreprises (pour les décisions relatives à l’activité 
partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 

 
 Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
 M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable du Pôle entreprises, emploi et 
mutation et développement économique ; 

 M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Christophe DELAIGUE, Chargé de développement, emploi et territoire  
 Mme Sylvie L’ORPHELIN, responsable de la section centrale travail (pour les 

décisions relatives aux autorisations de travail et les visas des conventions de 
stage, pour les décisions de remboursement aux employeurs des salaires 
maintenus aux conseillers du salarié pour l’exercice de leurs missions, de 
remboursement des frais de déplacement exposés par les conseillers du salarié, 
pour les arrêtés fixant la liste des conseillers du salarié et les décisions de 
radiation en cas de manquement aux obligations de discrétion et du secret 
professionnel).  

 
 Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Claude ROQUE, Directeur délégué ; 
 M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 

d’activité ; 
 M. Pascal LEYBROS, Responsable du service entreprises et mutations 

économiques (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation 
temporaire dégressive) ; 
 

 Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

 Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
 M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 
 M. Jérôme SAMOK, Responsable du service main d’œuvre étrangère (pour les 

décisions MOE) ; 
 M. Manuel HEITZ, Responsable du service modernisation, restructuration (pour 

les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
 

 M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

 Mme Céline SIMON, Directrice déléguée ; 
 
 Mme Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par 

intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Claude MONSIFROT, Responsable de l’Unité de Contrôle. 
 
 
 
 
Article 5 : L’arrêté n° 2019/57 du 30 septembre 2019 est abrogé, à compter du 1er novembre 
2019. 
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Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 

 
Strasbourg, le 28 octobre 2019 

 
 
 

      Signé : Isabelle NOTTER 
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ARRETE n° 2019/61 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI Préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral  
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER en 
qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est ; 
VU les arrêtés n° 2019/148 et 2019/149 du 03 mai 2019 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du 
Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, 
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité 
d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/342 du 06 juin 2019 du Préfet des Ardennes portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0003 du 10 mai 2019 du Préfet de l’Aube portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-020 du 15 mai 2019 du Préfet de la Marne portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1875 du 09 mai 2019 de la Préfète de Haute-Marne accordant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-OSD-34 du 16 mai 2019 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1058 du 07 mai 2019 du Préfet de la Meuse portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-19 du 13 mai 2019 du Préfet de la Moselle portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du Préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes à M. Raymond DAVID à compter du 1er 
novembre 2019 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 septembre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube à M. Olivier PATERNOSTER ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 portant nomination de Mme Zdenka 
AVRIL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 portant nomination de Mme Marie-Annick 
MICHAUX sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne à compter du 7 
octobre 2019 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juillet 2019 portant nomination de M. François MERLE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de 
Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2019 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale 
de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du 
Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de 
l’Unité Départementale des Vosges à Mme Angélique FRANCOIS ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er 
des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et 
dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 
 

- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par intérim, à 
compter du 1er novembre 2019 ; 
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- M. Olivier PATERNOSTER, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube par intérim ; 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, à compter du 1er 

novembre 2019 ; 
- Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- Mme Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par intérim. 
 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
 

- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  
n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 

- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 
150 000 €. 

 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par intérim, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Aurélie ROGET, Responsable du service départemental d’emploi, d’insertion 

professionnelle et d’anticipation des mutations économiques ; 
 

 M. Olivier PATERNOSTER, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube par 
intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 M. Jérôme SCHIAVI, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
 Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
 M. Jean-Pierre TINE, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 

économiques et aides aux entreprises ; 
 
 Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Adeline PLANTEGENET, Responsable du service mutations économiques ; 
 Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
 M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable du Pôle entreprises, emploi et mutation et 
développement économique ; 

 M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Christophe DELAIGUE, Responsable du Pôle Entreprises et Emploi 

 
 Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Claude ROQUE, Directeur délégué ; 
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 M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 
d’activité ; 

 M. Pascal LEYBROS, Responsable du service entreprises et mutations économiques ; 
 

 Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
 M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 

 
 M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 Mme Céline SIMON, Directrice déléguée ; 
 
 Mme Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par 

intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Claude MONSIFROT, Responsable de l’Unité de Contrôle. 
 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2019/58 du 30 septembre 2019 est abrogé à compter du 1er novembre 2019. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 

Strasbourg, le 28 octobre 2019 
 
 
 
 

    Signé : Isabelle NOTTER 
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MINISTERE DU TRAVAIL  
 
 
 

ARRETE n° 2019/62 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

 
 

Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi  

de la région Grand Est 
 
 

Vu le code du travail, notamment ses article R. 8122-2 et  R.1233-3-4 ; 
 

Vu le code de l’environnement ; 
 

Vu le code de la défense ; 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l’emploi de 
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand 
Est ;  
 

VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Ardennes à M. Raymond DAVID à compter du 1er novembre 2019 ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 25 septembre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube à M. Olivier PATERNOSTER ;  
 

VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, 
chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ;  
  

VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 portant nomination de Mme Marie-Annick MICHAUX sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 juillet 2019 portant nomination de M. François MERLE de l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, 
chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2019 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI de l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, 
chargée des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle HOEFFEL sur l’emploi 
de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est, chargée des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, 
chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges à Mme Angélique FRANCOIS ; 
 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est ; 
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Décide : 
 
Article 1er. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est les actes et 
décisions ci-dessous mentionnés est donnée à : 
 

 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par intérim, à compter du 1er 
novembre 2019, 
 

 M. Olivier PATERNOSTER, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, par intérim,  
 

 Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, à compter du 1er novembre 2019, 
 

 Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne,   
 

 M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 
 

 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, 
 

 Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, 
 

 Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable  de l’Unité Départementale du Bas-Rhin,  
 

 M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, 
 

 Mme Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par intérim, 
 

 

Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1  

Article L 1143-3 
D 1143-6 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 

 
Article D 1232-4 

CONSEILLERS DU SALARIE 
Préparation de la liste des conseillers du salarié 

 
Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours : 
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 

 
Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 

 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 
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Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 

 
Articles L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

 
Article R 1253-22, 26, 28 

Décision agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2  

 
Articles D 2231-3  

 

D 2231-8 
 

L 2281-8 
 

R 2242-9 à 11 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 
Dépôt des conventions de branche et des accords professionnels ou 

interprofessionnels concernant les professions agricoles. 
 

Délivrance du récépissé de dépôt 
 

Dépôt de l’accord en matière de droit d’expression des salariés. 
 

Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes 

 
Article D 2135-8 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de 

salariés 

 
Article L. 2143-11 et R 2143-6 

DELEGUE SYNDICAL 
Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

Article L2313-5 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR DANS LE CADRE DE LA MISE EN 

PLACE DU COMITE SOCIAL ECONOMIQUE 

Article L2313-8 

Mise en place du comité social et économique au niveau de l'unité 
économique et sociale 
 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 

Article L2314-13 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 

répartition du personnel dans les collèges électoraux 
 

Article L2316-8 
Comité social et économique central et comité social et économique 

d'établissement 
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Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 
collèges 

 

Article L2333-4 

Comité de groupe 
 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges  lorsque la moitié au 
moins des élus d'un ou plusieurs collèges ont été présentés sur des listes 

autres que syndicales 
 

Article R 2122-21 et R 2122-23 
MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES 

ENTREPRISES DE MOINS DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A  L’INSCRIPTION 

SUR LES LISTES ELECTORALES 

Code du travail, Partie 3  

Articles L 3121-20 et L 3121-21 
Articles R 3121-8, R 3121-10, R 3121-11,  

R 3121-14 et R 3121-16 
 

Articles R 3121-9 et R 3121-32 

DUREE DU TRAVAIL 
Décisions relatives aux autorisations de dépassement en matière de durée 

maximale hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire 
 
 

Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des 

établissements spécialement déterminés 

 
Article D 3141-35 et L 3141-32 

CAISSES DE CONGES DU BTP 
Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche 

maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE 

COLLECTIF 
Accusé réception 

Article R 3332-6 
PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES 

Accusé réception des PEE 

Article D 3323-7 
ACCORDS DE PARTICIPATION AUX RESULTATS DE L’ENTREPRISE 
Accusé réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4  

Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX 
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 

temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

 
Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – 

PPRT) 
Présidence du CISST 

 
Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 

des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 

 
Article L.4721-1 

 
 

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 

Article L. 4733-8 à L. 4733-12 
DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA 

CONVENTION DE STAGE D’UN JEUNE TRAVAILLEUR 

 
Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE SECURITE 
Avis sur le plan 

Article R4462-30 
Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 

pyrotechniques 
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Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 
2005 modifié relatif aux règles de sécurité 

applicables lors des travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution pyrotechnique 

 

CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 
 

Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5  

 
Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article  L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS 
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 
DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Détermination du salaire de référence 

Code du travail, Partie 6  

 
Article L. 6225-4 et 5 

Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE 
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat 

d’apprentissage 

L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous 
contrat en alternance 

Article R 6325-20 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7  

Article R 7124-4 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA 

PUBLICITE ET LA MODE 
Décisions  individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières  et fournitures 

Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8  

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 

Code rural  

Article L 713-13 
Article R 713-25, R 713-26 

Article R 713-28 
Article R 713-31 et 32 

Article R 713-44 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 
d’activités adressée par une organisation patronale (« demande collective ») 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 

DUREE DU TRAVAIL 
Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
et à la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions 

agricoles 

Transports  

Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 
(modifié D. 2009-1377) relatif à la durée du travail 

dans les entreprises de transport public urbain 
voyageurs 

DUREE DU TRAVAIL 
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 
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Code de la défense  

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION 

DE PRODUITS EXPLOSIFS 
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique 

Code de l'éducation  

Articles R 338-1 à R 338-8 

TITRE PROFESSIONNEL 
- Habilitation des membres de jury des titres professionnels et des certificats 
complémentaires de spécialisation 
 
- Sessions d’examen : 

 Autorité sur le déroulement des sessions d’examen 
 Autorisation d’aménagement des épreuves pour les candidats handicapés 

ou présentant un trouble de santé invalidant 
 Réception et contrôle des PV d’examen  
 Notification des résultats d’examen 
 Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 

professionnelles et des certificats complémentaires de spécialisation 
 Annulation des sessions d’examen 
 Sanction des candidats en cas de  fraude  
 Transmission des procès-verbaux originaux d’examen au centre national 

pour la conservation des archives relatives au titre professionnel 
 
- Notification des résultats des contrôles des agréments certification 
- Recevabilité VAE 

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 
relatif aux comités d'orientation et de surveillance 

des zones franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE 
Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone 

franche urbaine 

Code de l'action sociale et des familles  

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES 

Membre de la commission  départementale des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées 

 
 

 
Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés à l’article 1 et de tout autre subdélégataire 
autorisé affecté au sein de l’Unité Départementale, la délégation de signature qui leur est conférée en matière 
d’inspection du travail, excluant les actes de l’article 3, sera exercée par M. Thomas KAPP, Responsable du Pôle 
Travail de la DIRECCTE Grand Est. 
 
 
Article 3 :  
 
En cas d’absence des délégataires prévus à l’article 1, délégation est donnée, pour les actes ci-dessous, chacun pour le 
périmètre géographique de l’Unité Départementale à laquelle il est rattaché à : 
 

- M. Claude ROQUE – directeur délégué de l’Unité Départementale de Moselle. 
- Mme Aline SCHNEIDER – directrice déléguée de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, 
- Mme Céline SIMON – directrice déléguée de l’Unité Départementale du Haut-Rhin. 
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Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours : 
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 
 

 
 
 
 
Article 4 : En cas d’absence des délégataires prévus aux articles 1 et 3 concernant les actes limitativement fixés à 
l’article 3, délégation est donnée à : 
 

- M. Laurent LEVENT – responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Grand Est, 
- Mme Claudine GUILLE– adjointe au responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Grand Est, 
- M. Thomas KAPP - responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est, 
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Article 5 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2019/59 du 30 septembre 2019, à compter du 1er novembre 2019. 
 
Article 6– La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la 
Moselle et des Vosges. 
 
 
 
       Fait à Strasbourg, le 28 octobre 2019 

 
 
 
 
                 Signé : Isabelle NOTTER 
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019-DIR-Est-S-68-115

portant arrêté particulier pour la réglementation temporaire
de la circulation sur l’autoroute A35 pour les besoins d’un exercice de sécurité civile

Fermeture d’une bretelle de l’échangeur N° 35 (Bartenheim) 

Le préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, notamment son article 34 ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 23 août 2016, paru au journal officiel du 24 août 2016, portant nomination de M. Laurent TOUVET,
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016

VU l’arrêté SGAR n° 2018-433 du 28 août 2018, du préfet coordonnateur des itinéraires routiers – Est portant
organisation de la direction interdépartementale des routes Est ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des arrêtés
modificatifs, ainsi que l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977 et
l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l'arrêté préfectoral permanent en date du 7 février 2018 du préfet du Haut-Rhin portant réglementation de la
circulation au droit des « chantiers courants » sur le réseau routier national, hors agglomération ;

VU l'arrêté n° 069-GES du 25 juillet 2016 portant modification de l'arrêté 040-GES du 16 novembre 2015, modifié le 14
juin 2016 réglementant la police de circulation sur A35,

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU la demande des services de la préfecture du Haut Rhin,

CONSIDÉRANT qu’un exercice de sécurité civile doit se dérouler à proximité de l’échangeur de Bartenheim (n°35) de
l’A 35,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle des agents de la
direction interdépartementale des routes - Est, des concessionnaires ou opérateurs occupant le réseau routier national
hors agglomération, et de réduire autant que possible les entraves à la circulation en réglementant la circulation
pendant le déroulement de l’exercice évoqué dans le présent arrêté ;

Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 00
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CONSIDÉRANT que dès lors, la réglementation de la circulation sur A35 est nécessaire à l'occasion de cet
évènement;

ARRÊTE

Article 1

Le présent arrêté particulier s’applique à l’organisation d’un exercice de sécurité civile engagé et exécuté aux abords
du réseau routier national dans les conditions définies à l'article 2. 

Il réglemente la circulation aux abords de l’évènement et définit les mesures de restrictions qui seront mises en œuvre
et signalées conformément à la réglementation en vigueur.

Article 2

Des restrictions de circulation sont engagées dans les conditions suivantes :

VOIES A35 

SECTION, PR + SENS échangeur n°35 «Bartenheim», PR 117+600 sens Nord Sud

NATURE DE LA 
MANIFESTATION

Mesure de protection concernant l’organisation d’un exercice de sécurité civile

PÉRIODE GLOBALE Le mardi 5 novembre à partir de 19h00 et jusqu’à la fin de l’exercice

SYSTÈME 
D'EXPLOITATION

Fermeture de la bretelle

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

Mise en place et responsabilité :

DIR EST / District de Mulhouse / CEI Rixheim

Article     3  

La protection de l’évènement sera réalisé conformément au programme ci-dessous :

Période Voie, PR et sens Mesures d’exploitation

Le mardi 5 novembre
à partir de 19h00 et

jusqu’à la fin de
l’exercice

A35

PR 117+600

dans le sens
«Mulhouse vers

Bâle»

Echangeur n°35 de Bartenheim

→ La bretelle de sortie « A35 vers Bartenheim» sera fermée à la circulation.

Les usagers en provenance de Mulhouse souhaitant sortir à Bartenheim
seront redirigés vers l’échangeur suivant..

La signalisation sera mise en place par la DIR Est / CEI de Rixheim, qui assurera également la surveillance du
balisage mis en place durant la durée de l’événement.

La bonne exécution du dispositif prévu, sa surveillance et la sécurité des usagers seront assurés par les forces de
l'ordre du peloton de gendarmerie de Rixheim.
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Article 4

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur interdépartemental des routes – Est, le directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin, le commandant du groupement départemental de gendarmerie du
Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie sera adressée pour affichage et/ou publication au maire de Bartenheim

Une copie sera adressée pour information aux :
- directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
- présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
- directeur départemental des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin,
- directeur départemental du service d'aide médicale urgente du Haut-Rhin,
- directeur de l'hôpital de Mulhouse responsable du SMUR,
- commandant de la SPAF – Aéroport Bâle-Mulhouse,
- directeur des douanes,
- président de la fédération nationale des transports routiers,
- président de l'union régionale du transport d'Alsace,
- responsable de la cellule juridique de la DIR-Est,
- directeur de la DIR de zone.

Colmar, le 31 octobre 2019

Le préfet

Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général

signé

Jean-Claude GENEY

Information relative aux délais et voies de recours

Le présent arrêté de mise en demeure est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif
de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours
gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux)
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2019 - 20 /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques de zone
groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet de la région Grand Est,

Préfet du Bas-Rhin,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité
civile ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX préfet de la région
Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU le décret du 3 octobre 2018 portant nomination de M Michel VILBOIS préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est, préfet de la
zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l'arrêté  ministériel  du  1er février  1978  approuvant  le  règlement  d’instruction  et  de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU l’arrêté ministériel  du 20 décembre 2004 modifiant  l’arrêté du 16 mai 1994 modifié
relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des sapeurs-pompiers ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  août  2019 relatif  aux  formations  de  sapeurs-pompiers
professionnels et volontaires;

VU les  correspondances  de  messieurs  les  directeurs  départementaux  des  services
d’incendie et de secours du Bas-Rhin et du Haut-Rhin pour les conseillers techniques
groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2019
respectives de leurs départements ;

SUR  PROPOSITION  du  chef  d’état-major  interministériel  de  zone  de  défense  et  de
sécurité Est ;

ESPACE RIBERPRAY BP 51064 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – secretariat.emiz-est@interieur.gouv.fr 
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ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone     :  

Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique de zone en
matière  de  groupe de reconnaissance  et  d’intervention  en milieu périlleux
ainsi qu’un suppléant.

La liste des personnes titulaires et suppléantes est la suivante :

Conseiller  technique  zonal  en  matière  de  groupe  de  reconnaissance  et
d’intervention en milieu périlleux :

- Adjudant-chef Jean LANDMANN (S.D.I.S. du Bas-Rhin) ;

Conseiller technique zonal suppléant  :

- Adjudant-chef Christophe RIEG (S.D.I.S. du Haut-Rhin).

Article 2.- Missions des conseillers techniques de zone     :  

- conseiller le chef d’état-major interministériel de zone ;
- être le référent de l’état-major interministériel de zone dans le cadre

de la diffusion de l’information technique vers les DDSIS ;
- participer à l’encadrement de stages et à la préparation d’exercices ;
- assurer  le  contrôle  de  l’aptitude  opérationnelle  des  spécialistes

GRIMP de la zone;
- conseiller  sur  le  plan  pédagogique  et  technique  les  conseillers

techniques GRIMP;

Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n° 2017-6/EMIZ du 15 mai 2017 portant nomination des
conseillers techniques  groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu
périlleux de zone est abrogé.

Article 4.- Exécution

Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.
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Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion
des crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense et
de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-France.

Fait à Metz, le 28 OCT. 2019

Pour le préfet de zone,
par délégation

le préfet délégué
pour la défense et la sécurité

Michel VILBOIS
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